
LA VISITE DE PRÉ-REPRISE
UNE AIDE POUR LE MAINTIEN 

DANS L'EMPLOI
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Pour toute question, n’hésitez pas 
à vous rapprocher de votre 

médecin du travail.

Quel est 
son coût ?

Cette visite est incluse dans la cotisation forfaitaire 
payée par votre employeur à votre service de santé 
au travail.

Toutefois, votre employeur ne sera pas informé de ce 
rendez-vous.
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Vous-même. Cette visite peut être conseillée par le 
médecin traitant ou le médecin conseil de la Sécurité 
Sociale.

L’employeur peut vous la suggérer mais il ne peut pas la 
demander à votre place.

Lors d’un arrêt de 
travail, dès que vous 
pressentez que la 
reprise de votre activité 

professionnelle risque d’être 
difficile, prenez rendez-vous  
avec votre médecin du travail 
pour demander une visite de 
pré-reprise.

Il est important que ce 
rendez-vous intervienne le 
plus tôt possible pour faciliter 
le maintien dans l’emploi.

• Pour informer le médecin du travail de votre arrêt.
• Pour anticiper et faciliter le maintien dans l’emploi 

(aménagement du poste de travail, reclassement/
réorientation, formations professionnelles, bilan de 
compétences, etc.).

• Pour bénéficier d’un accompagnement par un 
réseau de professionnels du maintien dans l’emploi 
en fonction de vos besoins.

La visite de pré-reprise : une aide pour le maintien dans l'emploi

Ne confondez pas visite de « pré-reprise » et visite 
de « reprise », qui, elle, est demandée par votre 
employeur au moment de votre retour à votre 
poste de travail.

Quand et
comment ?

Pourquoi 
demander une 

visite de 
pré-reprise ?

Qui peut la 
demander ?


